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I - Le plafond de la sécurité sociale 
 

 
 
 
Le Plafond Annuel de la Sécurité Sociale (PASS) évolue à compter du 1er janvier 2026 : 

 48 060 € en valeur annuelle  
 4 005 € en valeur mensuelle  

 
Le plafond horaire de la sécurité sociale passe de 29 € à 30 €  
(Source : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A15386). 
 
La gratification minimale horaire des stagiaires pour 2026 (qui correspond à 15 % du plafond horaire de 
la sécurité sociale) évolue donc à 4,50 € soit 630 € / mois pour un temps plein  
(Source : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18709). 
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Incidences dans le logiciel : créer la nouvelle valeur du plafond de sécurité sociale au 01/01/2026 

 

 
 

 
 

Faire [Ajouter] dans le cadre « Plafond Sécurité Sociale ». 
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II - Le SMIC 

 
 

Le Salaire M inimum Interprofessionnel de Croissance (SMIC) évolue de 1,18% à compter du 1er janvier 
2026 : 

 1 823,07 € mensuelle pour un temps plein 
 12,02 € horaire 

(Source : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A17008) 
 
 Incidences dans le logiciel : créer la nouvelle valeur du SMIC au 01/01/2026 
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Faire [Ajouter] dans le cadre « SMIC horaire ». 
 
 

III– La déduction forfaitaire des cotisations patronales par heure 
supplémentaire 
 
A compter du 1er janvier 2026, la loi de financement de la Sécurité sociale étend la déduction forfaitaire 
de cotisations patronales sur les heures supplémentaires aux entreprises de plus de 250 salariés. 
(Source : https://www.economie.gouv.fr/entreprises/gerer-ses-ressources-humaines-et-ses-salaries/heures-
supplementaires-pour-les-salaries-du-prive-comment-ca-marche) 
 
La déduction forfaitaire de cotisations patronales par heure supplémentaire s’élève à : 

• 0,50 € par heure supplémentaire pour les entreprises de plus de 20 salariés. 
 
Pas de changement pour les moins de 20 salariés 

• 1,50 € par heure supplémentaire. 
 

 Incidences dans le logiciel : Saisir la déduction forfaitaire de 0,50 dans l’établissement si vous 
êtes entreprise de plus de 250 salariés. 
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IV – La réduction générale des cotisations patronales (dite ‘FILLON’) 
 
À partir du 1er janvier 2026 : 
 

- Suppression des taux réduits des cotisations d’assurance maladie et d’allocations familiales : 
o Cotisation patronale de complément maladie : la cotisation patronale de complément 

maladie de 6 %, qui s’appliquait uniquement pour les salariés dont la rémunération est 
supérieure à 2,25 SMIC, est supprimée. Elle devient applicable à tous les salariés : elle 
passe donc de 7 % à 13 % 

o Cotisation patronale de majoration d’allocations familiales : la cotisation patronale de 
majoration d’allocations familiales de 1,80 %, qui s’appliquait uniquement pour les 
salariés dont la rémunération est supérieure à 3,3 SMIC, est supprimée. Elle devient 
applicable à tous les salariés : elle passe donc de 3,45 % à 5,25 % 

 
- La réduction générale des cotisations patronales est renommée réduction générale dégressive 

unique (RGDU). Cette réduction est maximale pour une rémunération au niveau du Smic. Pour 
une rémunération comprise entre le Smic et moins de 3 Smic, la réduction est dégressive. 
L’allègement de cotisations ne s’applique plus à partir d’une rémunération égale à 3 Smic,  

        
La nouvelle formule de la réduction générale des cotisations patronales :  

 
Coefficient = Tmin + (Tdelta x [(1/2) x ((3 x SMIC / Brut) - 1)] ℗ ) 

 
 Tmin = 0,0200 
 Tdelta = 

o 0,3781 pour les structures soumises à un taux FNAL de 0,10 % (moins de 50 salariés) 
o 0,3821 pour les structures soumises à un taux FNAL de 0,50 % (50 salariés et plus) 

 Exposant ℗ = 1,75 
La valeur maximale du coefficient (Tmin + Tdelta) est de 0,3981 pour les structures de moins 
de 50 salariés et de 0,4021 pour celles de 50 salariés et plus. 
 

Détail du coefficient 0,4021 pour les structures de 50 salariés et plus : 
 Accident du travail = 0,49 % 
 Contribution solidarité autonomie = 0,30 % 
 FNAL = 0,50 % 
 Pôle emploi = 4,00 % 
 Retraite complémentaire = 6,01 % 
 Cotisation assurance vieillesse = 10,66 % (2,11 % totalité + 8,55 % plafonné) 
 Cotisation assurance maladie = 13 % (7 % + 6 %) 
 Cotisation allocations familiales = 5,25 % (3,45 % + 1,80 %) 
 Soit un total de 40,21 % 

 
Pour le coefficient 0,3981 : mêmes taux que ci-dessus à l’exception du FNAL qui est à 0,10 %. 

 
Attention : toutefois pour les bénéficiaires d’exonérations spécifiques, telles que 
les structures d’aide à domicile, la formule de réduction ‘AIDE A DOMICILE’ de 
2025 est maintenue en l’état sur 2026, ainsi que les taux réduits des cotisations 
d’assurance maladie et d’allocations familiales. 
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En résumé : 

- La réduction Fillon ‘Aide à domicile’ persiste en l’état avec maintien des réductions sur les 
cotisations maladie et allocations familiales, 

- La réduction Fillon ‘Classique’, renommée RGDU, change de formule avec en parallèle 
rétablissement des cotisation maladie de 6% et d’allocations familiales de 1,80 % sur la totalité du 
salaire soumis. 

 
 Incidences dans le logiciel : 

 

 
 

 
 

o Pour le maintien sur 2026 de la réduction ‘AIDE A DOMICILE’ aux mêmes valeurs qu’en 
2025, conserver la date d’effet au 01/05/2025 avec : 

 Un coefficient à 0,3233 pour les structures de 50 salariés et plus, 
 Un coefficient à 0,3193 pour les structures de moins de 50 salariés 

 
o Pour la nouvelle réduction RGDU, ajouter une nouvelle date d’effet au 01/01/2026 avec : 

 Un coefficient à 0,4021 pour les structures de 50 salariés et plus, 
 Un coefficient à 0,3981 pour les structures de moins de 50 salariés 

 
 Pour information, dans notre documentation de début octobre pour la gestion budgétaire, 

nous avions indiqué les coefficients préconisés suivants : 
 

  .  
 

 Si vous aviez acté ces éléments, il convient donc d’actualiser les valeurs des 
coefficients pour 2026 comme indiqué précédemment. 
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V – Le taux d’accident du travail, la cotisation patronale vieillesse 
déplafonnée, le complément maladie et la majoration d’allocations 
familiales 
 
Cotisation vieillesse déplafonnée 

 
 

 Le taux patronal de cotisation d’assurance vieillesse d’accident du travail passe de 2,02 % à 
2,11 % 

 
Taux AT prestataire 
 

 
 

 Le taux d’accident du travail pour le code catégorie risque 853AB passe de 3,75 % à 3,71 % 
 

Attention : votre taux AT peut être différent en fonction de votre code catégorie risque AT/MP 
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Complément maladie 
 
Dans le cadre de la mise en place de la RGDU, le complément de cotisation maladie patronale de 6,00 % 
est rétabli à compter du 1er janvier 2026. 
 
Majoration d’allocations familiales 
 
Dans le cadre de la mise en place de la RGDU, la majoration d’allocations familiales de 1,80 % est 
rétablie à compter du 1er janvier 2026. 
 
Pour la mise à jour des rubriques de charges d’URSSAF Totalité, nous allons distinguer la rubrique de 
charge relative à l’exonération Aide à Domicile des autres rubriques puisque les incidences ne sont pas 
les mêmes. 
 
 Incidences dans le logiciel : 
 

 
 
Actualiser la rubrique de charge d’URSSAF TOTALITE pour l’exonération Aide à 
domicile :  
 
Exemple : URSSAF TOTALITE A.A.D. EXO 
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Faire [Ajouter] dans le cadre « Part salariale / patronale » et indiquer une date d’effet au 01/01/2026. 
 

 
 

- Sur la ligne ‘Accident travail-Maladie prof.’ : la part patronale passe de 3,75 % à 3,71 % 
- Sur la ligne « Retraite : Sécurité Sociale déplafonnée » : la part patronale passe de 2,02 % à 2,11 

% 
 

Rappel : si vous avez un code catégorie risque différent de ceux présentés ici, vous devez procéder 
aux mêmes actualisations que celles indiquées ci-dessus avec votre propre taux A.T. 

 
Résultat après confirmation des 2 modifications : 

 

 
 
 
Actualiser toutes les autres rubriques de charge d’URSSAF TOTALITE :  
 
Exemples : URSSAF TOTALITE CAS GENERAL / URSSAF TOTALITE A.A.D. NON EXO / 
URSSAF TOTALITE NON EXO / URSSAF TOTALITE APPRENTI / URSSAF TOTALITE 
APPRENTI SUP. PLAFOND / URSSAF TOTALITE APPRENTI 50 % / URSSAF TOTALITE 
APPRENTI 50 % SUP PLAFOND … 
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- Sur la ligne ‘Santé : Sécurité Sociale-Mal.Mat.Inv.DC’ : la part patronale passe de 7,00 % à 13,00 
% (correspond à l’ajout de 6,00 % du complément de cotisation maladie) 

- Sur la ligne ‘Accident travail-Maladie prof.’ : la part patronale passe de 3,75 % à 3,71 % 
- Sur la ligne « Retraite : Sécurité Sociale déplafonnée » : la part patronale passe de 2,02 % à 2,11 

% 
- Sur la ligne ‘Famille’ : la part patronale passe de 3,45 % à 5,25 % (correspond à l’ajout de 1,80 % 

de la majoration d’allocations familiales) 
 

Rappel : si vous avez un code catégorie risque différent de ceux présentés ici, vous devez procéder 
aux mêmes actualisations que celles indiquées ci-dessus avec votre propre taux A.T. 

 
Résultat après confirmation des 4 modifications : 
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Actualiser les profils de paie :  
 

 
 

  
 

Sur les profils de paie relatifs aux cadres ou à la direction, si présentes, enlever les rubriques 
‘MAJORATION ALLOC. FAMILIALES’ et ‘COMPLEMENT COTISATION MALADIE’ de la 
liste des rubriques de cotisation sélectionnées puisque ces taux sont maintenant intégrés dans 
l’URSSAF TOTALITE. 
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Actualiser les Codes Types de Personnel pour les DUCS :  
 

 
 

 
 

 100D = RG CAS GENERAL – DEPLAFONNE: le taux passe de 13,170 à 13,260 
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 726D = APPRENTIS - ASSIETTE INFERIEURE SEUIL EXONERATION 
DEPLAFONNE: le taux passe de 12,770 à 12,860 

 
 

 
 

 100A = RG CAS GENERAL – AT: le taux passe de 3,750 à 3,710 
 

Rappel : à actualiser en fonction de votre propre taux A.T. si différent de 3,710 % 
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 726A = APPRENTIS - ASSIETTE INFERIEURE AU SEUIL EXONERATION – AT: 
le taux passe de 3,750 à 3,710 
 

Rappel : à actualiser en fonction de votre propre taux A.T. si différent de 3,710 % 
 

 
 

 430D = COMPLEMENT COTISATION AF – DEPLAFONNE : revoir les rubriques 
de charges indiquées sur le bouton [Liens sur rubriques de charge] puisque la 
majoration d’allocations familiales est dorénavant intégrée à l’URSSAF Totalité 
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o Enlever la rubrique ‘MAJORATION ALLOC. FAMILIALES’ des rubriques 
regroupées 

o Et basculer dans les rubriques regroupées toutes les rubriques d’URSSAF 
TOTALITE précédemment modifiées avec l’ajout de 1,80 % : ce sont ces 
rubriques qui vont permettre d’obtenir la base de cotisation 

 

 
 

Attention  : la rubrique de charge d’URSSAF totalité pour l’exonération aide à 
domicile (exemple : URSSAF TOTALITE A.A.D. EXO) ne doit pas être présente 
dans les rubriques regroupées. 
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 635D = COMPLEMENT DE COTISATION MALADIE : revoir les rubriques de 
charges indiquées sur le bouton [Liens sur rubriques de charge] puisque le complément 
de cotisation maladie est dorénavant intégré à l’URSSAF Totalité 

 

 
 

o Enlever la rubrique ‘COMPLEMENT COTISATION MALADIE’ des 
rubriques regroupées 

o Et basculer dans les rubriques regroupées toutes les rubriques d’URSSAF 
TOTALITE précédemment modifiées avec l’ajout de 6,00 % : ce sont ces 
rubriques qui vont permettre d’obtenir la base de cotisation 

 

 
 

Attention  : la rubrique de charge d’URSSAF totalité pour l’exonération aide à 
domicile (exemple : URSSAF TOTALITE A.A.D. EXO) ne doit pas être présente 
dans les rubriques regroupées. 

 
 
Actualiser les éléments de tarification A.T. pour 2026 :  
 

Tous les éléments liés à la tarification d’accident du travail sont nécessaires en DSN et correspondent à 
la « Notification de votre taux de cotisation AT/MP’ ». 
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 Indiquer un taux Accident du travail’ à 3,71 %. 
 A faire sur tous vos établissements 

 
Rappel : à actualiser en fonction de votre propre taux A.T. si différent de 3,710 % 
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VI – Le taux d’accident du travail en MANDATAIRE 
 

 
 
                Le taux d’accident du travail passe de 2,18 % à 2,06 % 
 
Actualiser les rubriques de charge URSSAF mandataire :  
 

 
 
Exemple : URSSAF TOTALITE GAD EXO  
 

 
 

Faire [Ajouter] dans le cadre « Part salariale / patronale » et indiquer une date d’effet au 01/01/2026. 
- Sur la ligne « Accident travail-Maladie prof. », la part patronale passe de 2,18 % à 2,06 % 

 
Résultat après confirmation des modifications : 
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Exemple : URSSAF TOTALITE GAD NON-EXO   
 

 
 

Faire [Ajouter] dans le cadre « Part salariale / patronale » et indiquer une date d’effet au 01/06/2026. 
- Sur la ligne « Accident travail-Maladie prof. », la part patronale passe de 2,18 % à 2,06 % 

 
Résultat après confirmation des modifications : 

 

 
 
 
Actualiser les valeurs de la charge à payer à l’URSSAF :  
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L’ajout d’un nouveau taux à 9,760 % au 01/01/2026 pour la charge à payer au titre de la sécurité 
sociale pour les particuliers employeurs exonérés des charges patronales correspond à la réduction de 
0,12 % du taux d’accident du travail. 
    

 
 
L’ajout d’un nouveau taux à 38,580 % au 01/01/2026 pour la charge à payer au titre de la sécurité 
sociale pour les particuliers employeurs non exonérés des charges patronales correspond à la 
réduction de 0,12 % du taux d’accident du travail. 
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VII – Régime frais de santé BAD 
 
Nous vous rappelons le détail de l’avenant 30/2016 de la BAD, relatif au régime frais de santé 

 
Cet avenant a défini le montant de la cotisation ‘Frais de santé’, et son évolution indexée sur le plafond 
mensuel de la Sécurité Sociale (PMSS).  
 
 
La cotisation mensuelle ‘FRAIS DE SANTE’ s’établit sur la base de 1,314 % du PMSS, soit : 

4005,00 x 1,314 % = 52,63 €. 
 
 
Rappel du LOGIS-SOCIAL 2020-01 : 
 

Un avenant n°39 à la convention collective portant sur la prise en charge de la cotisation complémentaire 
santé a été signé le 13 décembre par les employeurs de l’USB (fédérations employeurs de services à la 
personne) d’une part, et le syndicat CFDT d’autre part. 
L’avenant revoyait la répartition de la prise en charge de la cotisation complémentaire santé à hauteur de 
58% pour l’employeur et 42% pour le salarié (au lieu de 50% chacun) à compter du 1er janvier 2018.  
Les syndicats F.O et CGT se sont opposés à cet avenant en faisant valoir avant tout qu’il ne s’agissait pas 
d’une mesure d’augmentation des salaires. Les employeurs, convaincus de la pertinence de cette mesure pour 
les salariés, ont décidé de rédiger une recommandation patronale. 
 
L’agrément de cette recommandation patronale est paru au Journal officiel en date du 10 avril 2019, et ainsi 
depuis le 1er janvier 2018, la charge de répartition est répartie comme suit : 

- 58 % pour l’employeur 
- 42 % pour le salarié 

 
 C’est pourquoi nous avions bien précisé que, comme c’est une recommandation patronale et pas un 
avenant à la convention collective avec arrêté d’extension, son obligation d’application est limitée aux 
structures adhérentes à une fédération d’employeurs (ADEDOM, ADMR, UNA, FNAAFP /CSF), même si rien 
ne vous empêche de l’appliquer dans le cas contraire. 
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Incidences dans le logiciel et à actualiser par vos soins :  

 
Actualiser la rubrique de charges ‘FRAIS DE SANTE’ 
 

 
 
 Avec une répartition 58 % employeur et 42 % salarié 

 

 
 

Faire [Ajouter] avec une date d’effet au 01/01/2026 avec une part salariale à 22,10 € et une part 
patronale à 30,53 €. 
 
 Avec une autre répartition : à vous d’indiquer des montants en part salariale et en part 

patronale en conséquence. 
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VIII – La contribution patronale sur les indemnités de rupture 
conventionnelle et de mise à la retraite 

 

Le taux de la contribution patronale relative aux indemnités de rupture conventionnelle et de mise à la 
retraite est rehaussé de 30 à 40 % pour les ruptures intervenant à compter du 1er janvier 2026. 

 Incidences dans le logiciel : à la mise à niveau de la version 7.4.2, la rubrique « 921 – 
CONTRIBUTION RUPTURE CONV » qui est figée, sera actualisée. 
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Actualiser les Codes Types de Personnel pour les DUCS 
 

 
 

 
 

 719D = CONTRIBUTION ART.L137-12 CSS: le taux passe de 30,000 à 40,000 
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IX – Barème des oppositions sur salaire  
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 Incidences dans le logiciel et à actualiser par vos soins : 
 

 
 
 

 
 
 
 Les tranches sont mensuelles (exemple sur la première tranche : 4 480 / 12 = 373,33) 
 
 La majoration mensuelle par personne à charge passe à 145,00 € (1 740 / 12) 
 
 Le débiteur conserve un montant forfaitaire correspondant au RSA (Revenu de solidarité active), pour une 
personne seule sans enfant : il est désormais de 646,52 € 
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X – Taux versement mobilité (Transport) 
 
Le taux de versement mobilité évolue à compter du 1er janvier 2026 sur certains territoires : donc 
renseignez-vous en conséquence de cette potentielle évolution et mettez à jour la rubrique de charge en 
conséquence. 
 

Incidences dans le logiciel :  
 

Actualiser la rubrique de charges ‘VERSEMENT MOBILI TE’ (TAXE TRANSPORT) 
 

 
 
 Attention c’est un exemple : ici le taux passe de 2,00 % à 2,03 % 

 

 
 

Faire [Ajouter] avec une date d’effet au 01/01/2026 avec une part patronale à 2,030 %. 
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XI – Versement mobilité régional et rural (VMRR) 
 
Le versement mobilité régional et rural (VMRR) a été créé par la loi de finances pour 2025. 
Cette nouvelle contribution vient en complément du versement mobilité (VM) et du versement mobilité 
additionnel (VMA). 
 
Les régions où le VMRR est opérationnel sont les suivantes : 

- Région PACA, 
- Région Occitanie, 
- Région Centre – Val de Loire, 
- Région Bourgogne – Franche comté, 
- Région Bretagne, 
- Région Nouvelle Aquitaine. 

 
Les conditions d’assujettissement, de recouvrement et de remboursement du VMRR sont identiques à 
celles prévues pour le VM. Votre structure est assujettie au VMRR si votre effectif est de 11 salariés et 
plus. 
 

Incidences dans le logiciel si vous êtes concernés : 
 

Créer la rubrique de charges ‘VERSEMENT MOBILITE RE GIONAL ET RURAL’ 
 

 
 
Au préalable, s’inspirer du détail assiette, par exemple, de la rubrique CONTRIBUTION ORG. 
SYNDICALES de manière à reproduire ce paramétrage à la création de la rubrique de charge 
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Puis pour créer la rubrique de charge : 
 

 
 
Cliquer sur le bouton [Ajouter] et renseigner les éléments comme suit : 
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 Sur le bouton [Détail assiette] : reproduire le même détail que celui de la rubrique 

CONTRIBUTION ORG. SYNDICALES 
 

 Indiquer vos comptes dans la ventilation comptable 
 

 Dans le détail des taux : 
  

  
 
 

Actualiser les profils de paie : 
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 Dans chaque profil de paie, ajouter la rubrique de charge créée précédemment dans les 
rubriques de cotisation sélectionnées à droite 

 
Actualiser les Codes Types de Personnel pour les DUCS afin d’ajouter le CTP 820D : 
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 Ajouter le CTP 820D = VERSEMENT MOBILITE REGIONAL ET RURAL à 0,150 
% 

 Sur le bouton [Liens sur rubriques de charge] : indiquer à droite dans ‘Rubriques 
regroupées’ la rubrique de charge créée précédemment. 
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XII – Informations sur les évolutions des tarifs de facturation 
 
Nous vous rappelons qu’en cas de changement de vos tarifs de facturation en prestataire, vous serez 
certainement appelé à interagir sur les éléments suivants : 
 

 
 

 
 
  Sur le bouton [Activités] : 
 

 
 
 Par le biais du bouton [Ajouter] : indiquer à la date d’effet souhaitée vos nouveaux coûts et 
coûts majorés pour le type ‘Prestation’ et / ou le type ‘Tarifé’ 
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 Par le biais du bouton [Ajouter] : indiquer à la date d’effet souhaitée vos nouveaux taux et taux 
majorés, voire ajustements tarifaires. 
 


